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NOTICE D’INFORMATIONS – BON USAGE DES BOITES PICADOR 
Les collecteurs à piquants-coupants en polypropylène et leur traitement sont onéreux pour votre structure  : ils sont réservés aux déchets 
infectieux solides perforants qui représentent un risque modéré pour la collectivité. 
→ Référez-vous aux consignes internes de tri des déchets ainsi qu’à la norme NF  X 30-511 : 2015 et notamment son Annexe A : Guide 
de choix et recommandations pour l’utilisateur. 
Le niveau de sécurité réglementaire et normatif peut être sensiblement altéré en cas de mauvaise utilisation, notamment si 
vous ne montez pas correctement la boîte ou si vous n’activez pas correc tement la fermeture définitive. 
Recommandations préalables à l’utilisation : 
à Lire le mode d’emploi, notamment pour l’assemblage des composants et pour la fermeture définitive (+ lien site internet mode 

emploi) ; 

à Respecter les instructions de montage et les précautions d’emploi ; 

à N’utiliser l’emballage qu’une fois prêt à l’emploi : le couvercle correctement assemblé avec la boîte  ; 

à Repérer la zone de préhension prévue et le niveau de remplissage ; 

à Fixer l’emballage sur un support au moyen du collier de fixation pour garantir son utilisation mono -manuelle ; 

à Utiliser les emballages uniquement pour les déchets à éliminer par la filière spécifique des déchets d’activités de soins à r isques 
infectieux et assimilés ; 

à Indiquer la date de mise en service de la boîte sur l’emplacement ‘producteur’ prévu à cette effet sur l’étiquette . 

Recommandation lors de l’utilisation : 

à Respecter la limite de remplissage ; dès que celle-ci est atteinte, procéder à la fermeture définitive de l’emballage ; 

à Ne jamais placer l’emballage à la portée des enfants  ; 

à Veiller à actionner la fermeture provisoire après chaque utilisation ; 

à Ne jamais introduire tout ou partie de la main pour faciliter le passage des déchets  ; 

à Ne jamais forcer pour l’introduction des déchets ; 

à Vérifier le verrouillage conformément au mode d’emploi ; indiquer la date de fermeture définitive et le nom du producteur du déchet 

à Ne jamais rouvrir ; 

à Les boîtes sont autoclavables à 134°C pendant 18 minutes avant utilisation. Les déchets doivent être éliminés conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Référence du 
collecteur 

CAPACITE UTILE 
[litres] 

MASSE BRUTE MAXIMALE 
[kg] 

DIMENSIONS EXTERIEURES 
(L x l x h) [cm] 

Pi0500    
Pi1500 1,15 1,00 18,5 x 13 x 12 
Pi2500 2,13 1,38 18,5 x 13 x 20 
Pi3500 2,80 1,86 22,7 x 16 x 16,8 
Pi5500 4,68 2,84 22,7 x 16 x 27 
Pi7500 6,38 3,83 22,7 x 16 x 39 
Pi9000 7,50 4,75 18,5 x 13 x 64,5 

LECTURE DES DATEURS 
Le dateur sur le collier de f ixation de la boîte indique la semaine 
de l’année pendant laquelle l’emballage a été fabriqué (sur 52 
semaines) : 

 ex : ici la boîte a été fabriquée en semaine 29  
 : cette flèche pointe le chiffre de dizaine du numéro de 

semaine de l’année (donc de 0 à 5) 
?  : cette flèche pointe l’unité du numéro de semaine de l’année 
(donc de 0 à 9) 

Les deux dateurs sous le couvercles au niveau des boutons 
poussoirs indiquent le mois et l’année de fabrication du 
couvercle  :  
 

 
 : numéro du mois de fabrication 

+ année de part et d’autre de la flèche 
 
 
 

LECTURE DU NUMERO D’HOMOLOGATION UN 

3H2/Y1/S/12/F/BVT319110/PLAZUR 
 
 

‘3H2’ est le 
code du type 
d’emballage 
conformément 
au 6.1.2 de 
l’ADR  

3 : Bidons 
(jerricanes) 
H : Plastique 
2 : à dessus 
amovible  

‘Y’ est pour 
les groupes 
d’emballage II 
et III 

‘1’ est la 
masse brute 
maximale 
en kg de 
l’emballage 

‘S’ indique 
que l’em-
ballage est 
destiné au 
transport de 
solides 

12 : année de 
fabrication de 
l’emballage 

‘F’ signifie 
que c’est en 
France que 
l’emballage a 
reçu son 
homologation 

BVT : nom du 
laboratoire 
d’essai suivi 
du numéro du 
PV d’homolo-
gation 

Fabricant 
de l’embal-
lage 

Le marquage grave sur le fond de la boite indique que la boite correspond à un type de modèle qui a passé avec succès les tests prescrits par l’ADR, et 
est en conformité avec le chapitre 6.1.3 de l’ADR, qui est lié à la fabrication de la boite (et non à son usage).  




